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Séance du lundi 16 décembre 2013
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Aujourd'hui 16 décembre 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas
BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO,
Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Opération les Bancs de la Liberté. Partenariat
avec l'association les Ponts du Coeur.Convention.

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L'association Les Ponts du Cœur, créée en 2004 et reconnue d'utilité publique, œuvre dans
le domaine de la diffusion culturelle d'œuvres écrites selon une méthodologie fondée sur le
développement du mécénat.
 
Aussi, la Ville s'est vue proposer un partenariat dans le cadre de l'opération "Les bancs
de la Liberté" initiée par l'association et labellisée par l'ONU et l'UNESCO dans le cadre du
rapprochement des cultures.
 
L'association les Ponts du Cœur concrétise ce partenariat sous la forme d'un don d'un banc
en forme de livre ouvert, à installer sur un espace public. Doté d'un QR code qui redirige
l'utilisateur sur le site officiel "les Bancs de la Liberté", ce mobilier urbain permet d'accéder
au contenu littéraire du site sur lequel les citoyens proposent leurs écrits dont la qualité est
préalablement contrôlé et validé par un modérateur ; des informations pratiques en lien avec
la culture sont également publiées sur le site.
 
De part sa fonctionnalité, le banc interactif en milieu urbain, constitue un espace dédié à
l'échange et à la rencontre de proximité.
 
Compte tenu de l'intérêt que présente ce partenariat en termes d'accès à la culture et
d'échange,  une implantation sur le parvis de la bibliothèque du Grand Parc est envisagé.
 
Afin de finaliser ce projet, un convention détermine les modalités du don fait par l'association
les Ponts du Cœur, et définit les droits et obligation à la charge de chacun des partenaires.
 



 

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire à recevoir le don d'un Banc de la Liberté
- signer la convention avec l'association les Ponts du Cœur ci annexée

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 16 décembre 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID










